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J—es aiumtacjes accordés aux awesilssemeuts

ptiues m A. O. T.

L'AMPLEUR
des réalisations entreprises par la puissance

publique en A. O. F. exige un développement des
investissements privés qu'un certain nombre de mesures

et d'avantages récents ont eu pour objet de promouvoir.
D'une part, le contrôle des changes a été assoupli en

faveur des capitaux étrangers qui, lorsqu'ils ont été investis
après le 3 1 août 1949, demeurent rapatriables en cas de

liquidation de l'entreprise ou de réalisation des avoirs
correspondants. Les bénéfices annuels sont également transférables.
L'investissement des capitaux étrangers reste toutefois soumis
à un régime d'autorisation préalable de la part de l'Office
des changes et des autorités de tutelle. Si cet investissement
excède 20 millions, l'autorisation relève du Ministre de la
France d'outre-mer et au-dessus de 50 millions, dans certains
cas, relève également de l'autorisation du Ministre des
Finances.

D'autre part, capitaux étrangers et capitaux français
bénéficient des mêmes conditions de crédit et des mêmes avantages
fiscaux. Les aménagements d'impôts concernent,
principalement :

— une exonération de 5 ans au titre des bénéfices industriels
et commerciaux (taux 20 % ou 22 %, suivant les territoires),
au profit des entreprises nouvelles ;

— exonération des impôts sur les bénéfices industriels et
commerciaux en faveur des plus-values provenant de cessions
des éléments de l'actif, à condition qu'elles soient réinvesties
dans les trois ans ;

— exonération pendant I 0 ans au titre de la contribution
foncière sur les propriétés bâties pour les immeubles neufs
à usage d'habitation ;

— exonération quinquennale pour les autres constructions ;

— réduction de moitié des droits d'enregistrement en cas
de mutation à titre onéreux pour acquisition de terrains
devant recevoir de nouvelles constructions ;

— exonération au titre des patentes durant les cinq
premières années d'exploitation.

On pourrait ajouter d'autres mesures fiscales préférentielles
accordées par certains territoires. Ainsi, en Guinée, le
Conseil Général a décidé que le taux de la redevance « ad
valorem » en matière de taxe minière restera inchangé
pendant une durée de I 5 ans. Les capitaux étrangers, comme
les capitaux français jouissent donc, en A. O. F., d'un régime
qui devrait les inciter à s'investir dans les secteurs de l'économie

dont le développement paraît présenter aujourd'hui de
sérieuses garanties d'avenir.
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CONTRIBUTION FONCIÈRE 20%
Exonération décennale d'impôt foncier pour
les constructions nouvelles, addition de
constructions, qui doivent être affectées à

un usage d'habitatfon.
Exonération de 5 ans pour les autres

constructions.

REDEVANCE AD VALOREM EN MATIERES
DE TAXES MINIÈRES EN GUINÉE

Les taux restent inchangés pendant 15 ans.

B.t.C. TAUX 20%
a) Exemption des plus-values provenant de la
cession d'éléments de l'actif Immobilisé, si
elles sont Investies en A.O. F. dans les 3 ans.
b) Les entreprises peuvent constituer une
provision pour renouvellement de l'outillage et du
matériel en franchise de l'impôt sur les B.I.C.
c) Amortissement autorisé des constructions
de logements ouvriers dans la proportion de

40 % -de leur prix de revient.
d) Exemption pendant les 5 premières années
des B. I.C., les bénéfices provenant exclusivement

de l'exploitation d'une usine nouvelle
installée en "A. O. F. postérieurement au

1" Janvier 1952.

PATENTE - LICENCE

Exonérations pour l'année en coure et les
4 années suivantes en faveur des industries
qui s'installent dans certains territoires.

Révision du tarif des droits fiscaux d'entrée
en 1950 afin de les réduire pour éviter un
renchérissement des produits et marchandises

importés qui auraient été de nature à
compromettre l'équipement de la Fédération.
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